
COMPTE-RENDU REUNION DE BUREAU 

ELARGI AUX CORRESPONDANTS ACADEMIQUES 

-  10 MARS 2017 – EM Grenoble 
 

Accueil par le président. 

Rappel du rôle essentiel des correspondants académiques dans le pilotage de 
l’association. 

1) Vie des académies 

Tour de table des correspondants académiques : 

Toulouse :  

- fonctionnement fluide avec l’université pour l’attribution des ECTS : envoi 
des listes par les EPLE et validation automatique par l’université 

        -     Même convention pour tous les EPLE de l’académie  

        -    Acceptation des étudiants ECE, ECS, B/L en licence de Droit  2ème et 3ème 
année  

-    Difficulté pour les conventions de stage ; le rectorat de Toulouse répond 
que c’est possible pour nos étudiants avec un maximum de 5 jours et sur le temps 
scolaire 

- pour les étudiants scientifiques, accès aux ressources numériques   

- réunion avec les collègues de lycées à CPGE de l’académie de Toulouse  
début mai avec le CSAIO. 

 

Le Président rappelle que depuis la réforme du lycée, l’orientation fait partie 
intégrante de la scolarité et donc il est possible dans ce cadre de faire des stages 
durant l’année scolaire (31 août au 8 juillet). Cela doit être un cheval de bataille dans 
les conventions. 

 

Rouen 

- Avancée significative sur le reversement des 30 € à Rouen et Le 
Havre ; 

- Contrat de l’université de Rouen arrivant  à son terme :  revalidation 
des nouvelles conventions-cadre en CA très prochainement 

- Inscription  en ligne et plus de prise en charge par le lycée de 
l’affiliation à la SS.  

 



 

 

Bordeaux 

- Idem qu’à Toulouse pour le Droit 
- Sur la question de l’encadrement des internats , 1 AED  a été 

accordé au lycée Montaigne pour 300 étudiants à titre provisoire 

Aix-Marseille 

- Reversement 10 %  
- Allègement des inscriptions 
- Pas d’automaticité pour les équivalences (tableau des 

correspondances) 
- Stages : fin de non-recevoir de la par des universités 
- Réunion annuelle de l’ensemble des proviseurs, privé et public, 

présidée par le Recteur ; c’est l’occasion d’une réunion avec les 
collègues de lycées à CPGE de l’académie. 

 

Clermond-Ferrand 

- Ne dispose pas de la liste de tous les collègues ayant des CPGE 
- les 2 universités clermontoises sont réunies ; les conventions ont été 

signées mais sans reversement 
- Pour les KHagneux cinéma, inscription à Lyon 2 mais le lycée ne bénéficie 

pas du reversement effectué au profit des lycées de l’académie de Lyon 
- Portail des ressources numériques 
- Stage possible mais nécessite un tuteur de l’université. 

Nantes  

- Signature de la nouvelle convention lundi 13 mars 2017 :  
� mise en garde de l’université sur le fait qu’il y a eu beaucoup 

d’engagements mais sans suite dans la précédente 
convention ; 

� Mise en garde des universités sur les non inscriptions car 
c’est un apport financier pour l’université, d’où l’importance 
de montrer aux étudiants les avantages de la nouvelle 
convention 

� 80 € de reversement 
- Problème de l’accès aux ressources numériques pour les enseignants 
- Sur les stages, refus de l’université. 

MARTINIQUE 

Tout est à construire  avec l’université car il y a un nouveau président mais la convention 
existe. C’est l’université qui inscrit. 

Expérimentation d’un conseil pédagogique CPGE. 

 



 

NANCY METZ 

- Aucun reversement à l’établissement mais l’université prend tout en charge 
(inscription et SS) 

- L’accès aux ressources numériques a été refusé en juin et une nouvelle 
discussion va s’engager sur ce point avec la nouvelle rectrice 

- Refus systématique des stages. 

CRETEIL 

- Conventions signées et prise en charge par l’université des inscriptions et 
de la  SS mais sans reversement à l’établissement 

- Beaucoup d’élèves s’inscrivent à Paris 
- Sur les académies de Créteil et de Marne la Vallée, les relations sont très 

lentes 
- Peu d’élèves scientifiques s’inscrivent. 

RENNES  

- Création d’un deuxième poste d’adjoint à Chateaubriand pour le CPGE 
- En cours de négociation avec le doyen de la fac d’odontologie prêt à 

accepter des BCPST en 2ème année et pour pharmacie prêt à accepter les 
PC et BCPST 

- En droit, pas d’avancée 
- Pas de reversement 
- L’université fait les inscriptions en ligne. 

LYON 

- Reversement de 30 €  
- 90 % d’inscrits mais constat, cette année, d’un certain  essoufflement  
- Pas d’accès aux ressources numériques pour les professeurs  
- Négociation à engager sur l’affiliation à la sécu et la dématérialisation + 

accès aux ressources numériques 

 

PARIS 

- seule nouveauté, réunion avec la DASEN et  questionnaire envoyé à 
tous les collègues de Paris  

Il nous manque  3 correspondants académiques pour  Caen,  Amiens et la 
Guadeloupe. 

 
2) Perspectives  

 

Sur ce qu’est l’APLCPGE, l’association est là pour défendre des enjeux importants. 
L’aspect maillage territoriale est décisif. Des sujets importants pour nous émergent ; 
il doivent être remontés auprès des académies, du ministère, de l’IG, des 



universités .... L’APLCPGE doit être visible et lisible et, à ce titre , il est aussi judicieux 
d’avoir des relations avec la presse. 

 

Aujourd’hui, l’APLCPGE devrait avoir une ou deux positions communes sur 
lesquelles chaque chef d’établissement de lycées à CPGE devrait pouvoir s’appuyer.  

Dans cet objectif, le Président propose : 

a) un « Cahier des charges du correspondant académique  » : 
 

- une première rencontre fin sept/ début d’octobre pour un bilan de 
rentrée : inscriptions, APB, nouveautés, accueil des nouveaux 
collègues de CPGE, mise à jour de l’annuaire académique ;  
Ouverture de cette 1ère réunion à tous les collègues de lycées à 
CPGE, adhérents ou non à l’APLCPGE 

- entretien avec le recteur ou la rectrice pour présenter le bilan de 
rentrée et les quelques sujets CPCE discutés au niveau national 

- Dans l’année, congrès APLCPGE 
- réunion en fin d’année scolaire (mai) 
- Pour les lycées à 1ou quelques CPGE, liens par mails 

 
b) en termes de communication nationale,  un appel du type :« S vous avez 

peu de prépas, c’est une force de faire partie de l’APLCPGE » 
 

c) la création d’un collège des CPGE qui pourrait réunir  différentes associations de 
professeurs de CPGE + APLCGE. L’idée est que dans le paysage de l’enseignement 
supérieur, les CPGE n’existent pas alors que les IUT y sont. Il faut réfléchir à la 
forme. L’objectif est d’être un interlocuteur institutionnel, notamment des COMUE : 

- Soit la Grande Ecole fait partie d’une COMUE et alors il faut un 
représentant prépa 

- Soit avoir une place à part entière au sein des universités . 

D’où une autre proposition, réfléchir à l’association avec les  Grandes écoles pour 
penser « cursus ». Qui on regroupe ? avec qui ?  

Des échanges nombreux autour des questions que cela pose. 

Le Président propose de rencontrer les associations des différentes écoles et de développer 
la réflexion au prochain CA lors de la rencontre à  HEC. 

 

       Martine Breyton, 

       Secrétaire générale APLCPGE, 

       Proviseur Lycée Henri-IV 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 


